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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


	votre référence:
	
	Monsieur le Bourgmestre Léon CASSAERT

	date:
	
	Président du Collège de Police

	notre référence:
	ColpolEL/car/0107
	Place du Manège

	date:
	11/01/2007
	6000 Charleroi

	correspondant:
	Eddy LEBON, secrétaire Général

0497/597726
	


	Concerne
	:
	Climat d’insécurité grandissant pour le personnel de la Police intégrée et la population dans l’arrondissement de Charleroi

Non respect de la Loi sur la Police Intégrée

Lettre ouverte.


Monsieur le Président du Collège de Police,

Le service de police intégré garantit aux autorités et aux citoyens un service minimal équivalent sur l’ensemble du territoire du Royaume. 

Cet article 3 de la Loi du 07 décembre 1998 organisant un service de police intégré structuré à deux niveaux n’est plus respecté à Charleroi, en ce sens que le déficit récurent en capacités policières, tant pour sa composante Fédérale que pour la Zone de Police, prive indéniablement la population du droit élémentaire à la sécurité.

Nous ne rappellerons dans ce courrier ni la hausse dramatique du nombre des crimes et délits, ni le nombre des interventions urgentes auquel il n’a pu être satisfait en 2006.

Les policiers locaux et fédéraux de Charleroi sont de plus en plus lassés, fatigués et démoralisés; leur intégrité est de plus en plus souvent menacée. Pour ne parler dans ce cadre que de la Zone de Police, celle-ci devient non seulement de moins en moins attractive  sur le plan de la mobilité, mais en outre un nombre grandissant de policiers s’apprêtent à la quitter, découragés par les promesses non tenues depuis trop longtemps.

La même Loi sur la Police Intégrée stipule en son article 4 que les ministres de l’Intérieur et de la Justice doivent assurer une approche globale et intégrée de sécurité, la cohérence de l’action des services de Police, mais aussi l’organisation de ces services de manière à assurer la fonction de police intégrée.

Nous avons tous en mémoire les visites et promesses inopérantes répétées de Monsieur le Premier Ministre à Charleroi.

La responsabilité du manque chronique de capacités policières à Charleroi, une organisation bureaucratique défaillante et un manque de prise de conscience des réalités locales dû à une vision technocratique des priorités du Plan National de Sécurité, mais aussi une volonté farouche de vouloir prouver en dépit du bon sens à la population que tout va bien, incombent certainement à l’autorité Fédérale.

Il appartient cependant également à votre haute autorité nouvellement désignée de veiller à assurer la pérennité des services de la zone de Police en leur garantissant un effectif nécessaire, des locaux et du matériel adéquat.

Notre organisation syndicale agréée par la loi du 24/03/99 est majoritaire à la Police Judiciaire Fédérale de Charleroi et regroupe déjà environ 20% de l’effectif total de votre Zone de Police, ce qui nous y rend incontournable en matière de négociation.

Cependant l’absence totale de pragmatisme de cette législation inique nous empêche de participer au Comité de Négociation de Base en tant qu’organisation représentative et nous prive de tout débat possible si ce n’est de déposer un préavis de grève.

L’arrêté Royal du 08/02/01 vous autorise cependant à nous inviter en tant qu’expert à ce Comité au vu de l’article 37 qui vous permet de désigner les membres de votre délégation.  La gravité de la situation impose sans doute de pouvoir vous exposer nos attentes pressantes sans quoi notre seule démarche légale possible sera de déposer incessamment un préavis de grève dûment motivé devant Monsieur le Ministre de l’Intérieur, pour les services locaux et fédéraux à Charleroi, et d’organiser les actions syndicales adéquates.

Dans l’attente de votre réponse je vous prie d’agréer, Monsieur le Président du Collège de Police, l’expression de mes sentiments dévoués.

E.LEBON

Secrétaire général 
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